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Conditions Générales de vente

Conditions Particulières de vente

Article R211-5
Sous réserve des exclusions prévues aux a et b du deuxième alinéa 
de l’article L. 211-8, toute offre et toute vente de prestations de voya-
ges ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés 
qui répondent aux règles définies par la présente section.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de trans-
port sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces 
transports, le vendeur délivre à l’acheteur un oua plusieurs billets de 
passage pour la totalité du voyage, émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et 
l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristi-
que ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par 
les dispositions réglementaires de la présente section.
Article R211-6
Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support 
écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indication de son 
autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer 
au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres 
éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage 
ou du séjour tels que :
1. La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories 
de transports utilisés ;
2. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et 
ses principales caractéristiques, son homologation et son classement 
touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d’accueil ;
3. Les repas fournis ;
4. La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5. Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, 
notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais 
d’accomplissement ;
6. Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou 
éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ;
7. La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation 
du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du 
séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date 
limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage 
ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un 
jours avant le départ ;
8. Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la 
conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ;
9. Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat 
en application de l’article R. 211-10 ;
10. Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11. Les conditions d’annulation définies aux articles R. 211-11, R. 
211-12 et R. 211-13 ;
12. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties souscrites au titre du contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de la responsabilité civile professionnelle des agents de 
voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes 
sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;
13. L’information concernant la souscription facultative d’un contrat 
d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation 
ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, 
notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de ma-
ladie.
14. Lorsque le contrat comporte des prestations de transport aé-
rien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles 
R.211-15 à R.211-18.
Article R211-7
L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément 
le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, 
indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut inter-
venir et sur quels éléments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préa-
lable doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la 

conclusion du contrat.
Article R211-8
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi 
en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les 
deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes :
1. Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 
ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2. La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour 
fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3. Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour ;
4. Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses 
principales caractéristiques et son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d’accueil ;
5. Le nombre de repas fournis ;
6. L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7. Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total 
du voyage ou du séjour ;
8. Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute 
révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de 
l’article R. 211-10 ;
9. L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à 
certains services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement 
ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour 
lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des presta-
tions fournies ;
10. Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; le dernier 
versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du 
prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11. Les conditions particulières demandées par l’acheteur et accep-
tées par le vendeur ;
12. Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur 
d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du 
contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, 
par lettre recommandée avec
demande d’avis de réception au vendeur, et, le cas échéant, signalée 
par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire de services 
concernés ;
13. La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du 
voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du 
voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, 
conformément aux dispositions du 7° de l’article R. 211-6 ;
14. Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15. Les conditions d’annulation prévues aux articles R. 211-11, R. 
211-12 et R. 211-13 ;
16. Les précisions concernant les risques couverts et le montant des 
garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ;
17. Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les 
conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur 
(numéro de police et nom de l’assureur) ainsi que celles concernant le 
contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment 
les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce 
cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au 
minimum les risques couverts et les risques exclus ;
18. La date limite d’information du vendeur en cas de cession du 
contrat par l’acheteur ;
19. L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins dix jours 
avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes :
a). Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation 
locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de 
téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider le consomma-
teur en cas de difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;
b). Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de 
téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec 
l’enfant ou le responsable sur place de son séjour.
20. La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des 

sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation 
d’information prévue au 14. de l’article R.211-6.
Article R211-9
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les 
mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant 
que ce contrat n’a produit aucun effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer 
le vendeur de sa décision par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. 
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce
délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est soumise, en aucun 
cas, à une autorisation préalable du vendeur.
Article R211-10
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du 
prix, dans les limites prévues à l’article L. 211-13, il doit mentionner 
les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des 
variations des prix, et notamment le montant des frais de transport 
et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une inci-
dence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle 
s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu comme 
référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.
Article R211-11
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint 
d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat 
tel qu’une hausse significative du prix, et lorsqu’il méconnaît l’obliga-
tion d’information mentionnée au 14. de l’article R.211-6 l’acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éven-
tuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement 
immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé 
par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications 
apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix 
vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par 
l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le 
prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant 
la date de son départ.
Article R211-12
Dans le cas prévu à l’article L. 211-15, lorsque, avant le départ de 
l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer 
l’acheteur par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
; l’acheteur, sans préjuger des
recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient 
auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des 
sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au 
moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était 
intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à 
la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, 
par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par 
le vendeur.
Article R211-13
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’im-
possibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au 
contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré 
par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages 
éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations 
prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si 
les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le 
vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir 
à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour 
assurer son retour dans des
conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou 
vers un autre lieu accepté par les deux parties.

1 - INSCRIPTION
1.1 Réservation
L’inscription à l’un de nos voyages implique l’adhésion aux conditions 
énoncées ci-dessous, dont le participant reconnaît avoir pris connais-
sance. Le client reconnaît expressément avoir reçu communication de 
toutes les informations relatives au voyage choisi, notamment par la 
remise de la brochure avant la conclusion du contrat de voyage.
Toute inscription doit être accompagnée d’un versement de 30 % du 
montant total, le règlement du solde interviendra 30 jours avant le 
départ. Les réservations des prestations sur les lieux d’exécution 
du voyage étant nécessaires à la garantie de bonne exécution du 
contrat, tout solde non réglé avant le départ, selon le calendrier pré-
cité entraînerait décharge de responsabilité en notre faveur. Le client 
n’ayant pas versé le solde à la date convenue est considéré comme 
ayant annulé son voyage et encourt, de ce fait, les frais d’annulation 
dont il a été informé au moment de l’inscription. Pour les inscriptions 
intervenant moins de 30 jours avant le départ, le paiement intégral du 
prix du voyage sera exigé lors de l’inscription.
1.2 Particularités
Conformément au code du tourisme, il est remis à chaque voyageur 
un bulletin d’inscription précisant les conditions réciproques des 
contractants. Le client doit attirer l’attention de l’agent de voyages 
sur tout élément déterminant son choix, et sur toute particularité le 
concernant susceptible d’affecter le déroulement du voyage ou du 
séjour. Il doit le faire lors de l’engagement contractuel signé lors de 
l’inscription qui indique les caractéristiques précises du voyage ou du 
séjour (code du tourisme). STI Voyages ne peut accepter l’inscription 

à l’un de leurs voyages d’un mineur non accompagné.
1.3 Formalités
Lors de son inscription, il est remis au client la liste des formalités 
légales administratives et sanitaires auxquelles celui-ci devra avoir 
satisfait sous peine d’être réputé fautif. L’accomplissement de ces 
formalités comme les frais s’y rattachant incombent exclusivement au 
client. Elles peuvent être modifiées entre la date d’inscription et la date 
de départ par une circonstance étrangère au vendeur. En cas d’im-
possibilité d’effectuer le voyage résultant du défaut d’accomplissement 
de l’une ou de l’autre de ces formalités, les conditions prévues aux 
articles 5.2 - 5.3 - 5.4 seront appliquées par le vendeur.
La liste des formalités à accomplir telle que remise par le vendeur est 
celle nécessaire au voyage pour un client de nationalité française. 
Le client d’une autre nationalité devra s’enquérir en regard de sa 
nationalité.
Les informations contenues dans nos brochures concernant les 
climats, les formalités et documents à posséder sont donnés à titre 
indicatif, ne sont pas contractuelles et s’appliquent à la date d’édition 
de la brochure.
Par précaution, photocopiez passeport et billet d’avion, conservez les 
copies dans un endroit différent de celui des originaux.
2 - PRIX
Les prix mentionnés dans cette brochure comprennent outre le mon-
tant des prestations figurant dans chaque programme, nos frais tech-
niques d’organisation. Ils ne comprennent pas les services antérieurs 
à l’enregistrement, les frais de formalités administratives et sanitaires, 
les pourboires (sauf mention particulière) les taxes aéroport, les frais 

de dossier, etc. Aucune contestation concernant le prix du voyage ne 
pourra être prise en considération au retour. Il appartient au client 
d’apprécier avant son départ si le prix lui convient, en acceptant en 
même temps le fait qu’il s’agit d’un prix forfaitaire comprenant toute 
une série de prestations dont les prix ne peuvent être détaillés par 
l’organisateur. Cette brochure a fait l’objet de la plus grande atten-
tion. Néanmoins, quelques cas de modification peuvent se présenter : 
erreurs d’impression, de prix, de dates...
Si cette éventualité se produisait, les prix et les tarifs définitifs applica-
bles seraient indiqués lors de la réservation et confirmés sur la facture 
/ confirmation. Les prix figurant dans cette brochure sont ceux en 
vigueur lors de l’élaboration de la présente brochure et ont été établis 
en fonction notamment des conditions économiques suivantes :
a) Coût du transport, lié notamment au coût du carburant.
Les transports internationaux sont payés en euros auprès de nos 
prestataires aériens. Les tarifs des vols spéciaux à destination de 
l’Égypte sont calculés sur une indexation de carburant à 1156 USD la 
tonne, et pour la Jordanie à 926 USD la tonne.
b) taxes afférentes aux prestations aériennes, telles que les taxes 
d’atterrissage, d’embarquement, de débarquement dans les ports 
et les aéroports.
c) Droits d’entrées sur les sites et dans les parcs
d) Cours des devises entrant dans la composition des prix de revient. 
Ces données économiques sont retenues à la date d’établissement de 
la présente brochure, comme suit :
1 = 1.4208 US$ au 20/07/09
1 = 11.531 ZAR au 13/07/09

Conformément aux articles L211-8 et L211-18 du code du tourisme, les dispositions des articles R211-5 à R211-13 du code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit ne sont pas applicables lorsque 
ces prestations n’entrent pas dans le cadre d’un forfait touristique. La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’information préalable visée par l’article R211-7 du Code du 
Tourisme. Dès lors, à défaut de dispositions contraires, les caractéristiques, conditions particulières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de l’organisateur, seront contractuels 
dès la signature du bulletin d’inscription. En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document constitue, avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article 
R211-7 du Code du tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à compter de son émission. En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont préalablement tenus 
d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les montants affi chés dans le point de vente et ceux mentionnés dans les documents contractuels, les pièces justifi catives seront fournies. Sakartours 
International - STI Voyages a souscrit auprès de la compagnie Hiscox 19 rue Louis Le Grand 75002 Paris un contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle à hauteur de 10 000 000 € 
par année d’assurance. Extrait du Code du Tourisme fi xant les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages ou de séjours.

Les présentes conditions ont été élaborées conformément au code du tourisme qui détermine les conditions d’exercice des activités relatives à l’organisation et à 
la vente de voyages ou de séjours.

LE SPÉCIALISTE
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2.1 Variation des prix
Conformément à l’article R211-10 du code de tourisme, notre société se ré-
serve le droit de modifier les prix de cette brochure, tant à la hausse qu’à la 
baisse, dans les limites légales prévues et selon les modalités suivantes :
a) Variation du cours des devises.
Si la fluctuation du cours des devises venait à influer sur le prix total du 
voyage de plus de 3%, cette incidence serait intégralement répercutée (tant 
à la hausse qu’à la baisse).
Bien évidemment, cette fluctuation des devises ne s’apprécie que sur les 
prestations qui nous sont facturées en devises et qui peuvent représenter, 
selon les voyages, 30 à 70% du prix total.
b) Variation du coût de transport, des taxes, des redevances payés en euros 
auprès de nos prestataires aériens.
Toute variation des données économiques ci-dessus (coût du transport, 
taxes...) sera intégralement répercutée dans
les prix de vente du voyage (tant à la hausse qu’à la baisse).
c) Conséquences.
Dans l’hypothèse d’une majoration du prix de vente, l’information au reven-
deur sera faite par télécopie. Le revendeur confirmera la majoration tarifaire 
aux clients par lettre recommandée avec accusé de réception.
En cas de majoration supérieure de 20% du prix initialement convenu, un 
décompte sera remis au client, sur sa demande. Le client aura la faculté d’an-
nuler son contrat pour modification substantielle, dans un délai de 8 jours
suivant la notification de l’augmentation, ce, sans avoir à supporter aucun 
frais d’aucune sorte dès lors qu’il aura notifié par lettre recommandée son 
intention dans le délai de 8 jours francs à compter de la réception de l’infor-
mation sur la variation du prix.
Au cours des 30 jours qui précèdent la date de départ prévu, le prix fixé au 
contrat ne peut faire l’objet d’aucune majoration.
2.2 Forfaits enfant / bébé
a) Enfant de moins de 12 ans : 
les forfaits enfant sont publiés dans nos cahiers de prix, sauf particularités 
(montant du forfait confirmé par nos services).
b) Bébé (moins de 2 ans) : le forfait s’établit comme suit :
- Facturation de 10 % du forfait adulte (avec un minimum de 122  pour les 
produits Egypte basés sur vols Egypt’air et un minimum de 80  pour les 
produits Chypre basés sur vols Cyprus Airways et pour les produits Grèce 
basés sur vols Olympic Airlines),
- Pas d’attribution de sièges d’avion,
- Prestations terrestres à régler sur place (lit bébé, repas, boissons...).
3 - DÉPART ANTICIPÉ OU RETOUR DIFFÉRÉ SANS PRES-
TATION - MAINTIENT DU FORFAIT
Si le programme choisi par l’acheteur et les conditions de tarification aérienne 
de ce même programme le permettent, nous pouvons accepter, sous réserve 
de disponibilités, un départ anticipé ou retour différé sans prestation ;
Cet acquiescement exceptionnel à des modifications du forfait entraînera un 
supplément se composant de 46  par personne de frais fixe pour sujétion de 
traitement de dossier et d’une partie chiffrée au coût réel correspondant à la 
variation de tarification aérienne.
4 - VENTES PARTICULIÈRES
4.1 Vente de circuit - séjour sans prestations aériennes internationales
Pour tout circuit ou séjour extrait de notre catalogue acheté sans prestations 
aériennes internationales, le client devra nous communiquer par écrit le détail 
de son programme aérien, il lui sera facturé :
a) un supplément de 31  / personne.
b) sous déduction du coût des vols internationaux non accomplis, en outre 
du supplément indiqué ci-dessus, tous les vols domestiques seront facturés 
au tarif public majoré de nos marges commerciales.
c) le minimum de séjour est de 5 nuits et l’accueil dans le pays de destination 
ainsi que le transfert aller seront imposés.
4.2 : Vente de prestations aériennes internationales
Pour toute vente de prestations aériennes internationales, le minimum de 
séjour sera de 5 nuits et l’accueil dans le pays de destination ainsi que le 
transfert aller seront imposés.
5 - MODIFICATION ET ANNULATION DE PRESTATIONS
5.1 Tout retard dans les dates de paiement telles que convenues à la 
commande ouvrira pour le vendeur la faculté d’annuler purement et simple-
ment la fourniture des prestations de ladite commande et cette annulation 
entraînera à titre de clause pénale l’application de retenues, au titre de 
frais, déterminées à l’identique des paragraphes 5.2 - 5.3 - 5.4
5.2 À plus de 30 jours avant la date de départ, aucune modification ou 
annulation de commande n’est acceptée après signature du bulletin d’ins-
cription, à peine pour les clients d’avoir à supporter les frais forfaitaires de 
61  par personne. Pour tout voyage sur une compagnie aérienne régulière, 
en cas d’émission de billets, toute annulation ou modification, entrainera 
les frais imposés par la compagnie aérienne. En cette hypothèse, ces frais 
seront expressément mentionnés sur la facture, ce après information faîte 
au client.
5.3 Pour les délais moindres, il sera appliqué en faveur du vendeur une 
clause pénale d’un montant de :
- Délai compris entre 30 et 21 jours du jour du départ : 
25 % du montant du voyage.
- Délai compris entre 20 et 8 jours du jour du départ : 
50 % du montant du voyage.
- Délai compris entre 7 et 2 jours du jour du départ : 
75 % du montant du voyage.
- Délai à moins de 2 jours du jour du départ et non-présentation à l’aéroport : 
100% du montant du voyage.
TMS Contact Assistance le contrat N°53 889 683 (option 1) ou N°53 789 684 
(option 2) :
- Le montant souscrit restera acquis à la compagnie d’assurances quelque 
soit la date de l’annulation du voyage.
- Les frais de dossier et les frais de visa (en cas de délivrance de visa au jour 
de l’annulation) resteront acquis à STI Voyages.
- Les taxes aéroport (en cas d’émission des billets ou de e-tickets) resteront 
acquises à la compagnie aérienne.
5.3 (a) Les circuits :
Annulation du fait de l’organisateur : le client ne pourra prétendre à aucune 
indemnité si l’annulation du voyage intervient pour insuffisance de partici-
pants à 21 jours du départ et en-deça.
5.4 Frais de cession
Les opérations consécutives à une cession de contrat pourront entraîner des 
frais de 120 , selon le nombre de personnes en cause, de la proximité du 
départ, et sous réserve que les changements de noms soient acceptés par les 
prestataires (compagnies aériennes notamment). Lesdits frais seront suppor-
tés par l’acquéreur sous réserve des dispositions des Articles qui précèdent.
5.5 ÉVÈNEMENTS EXTÉRIEURS, FAITS DE TIERS ENTRAI-
NANT DES MODIFICATIONS SUBSTANTIELLES
Conformément à la Loi, dès lors qu’un ou plusieurs événements extérieurs et 
leurs conséquences tels que : séismes, cyclones, tornades, vents de sable, 
toute fermeture administrative (route, site, etc.), guerres, attentats, réqui-
sitions gouvernementales rendent impossible la livraison de la prestation, 
après information et consultation des autorités concernées et évaluation de 

la situation par STI Voyages, le client pourra :
a) Avant son départ :
- accepter une prestation de substitution,
- résilier le contrat avec remboursement des sommes versées.
b) Durant son séjour :
- accepter une prestation de remplacement équivalente ou à défaut un rem-
boursement du différentiel ou le remboursement
des prestations non accomplies,
- résilier son contrat dès lors qu’aucun accord n’aura pu être trouvé.
STI Voyages aura tout mis en oeuvre pour faire face à des événements in-
dépendants de sa volonté, aucune indemnisation pour préjudice ne pourra 
être réclamée.
6 - CAS PARTICULIERS TRANSPORT AÉRIEN
6.1 Modification de vols initialement prévus
L’exécution du transport aérien incombe à la compagnie aérienne, selon 
ses conditions propres. Les conséquences des accidents / incidents pouvant 
survenir à l’occasion de l’exécution du transport aérien sont régies par les 
dispositions de la Convention de Varsovie ou les réglementations locales ré-
gissant les transports nationaux du pays concerné.
STI Voyages ne saurait voir sa responsabilité se substituer à celle des trans-
porteurs français ou étrangers pour le transfert, le transport des passagers, 
l’acheminement des bagages. En raison de l’intensité du trafic aérien, et 
suite à des événements indépendants de notre volonté (grèves, incidents 
techniques,météo, modification des plannings aériens…), des retards peuvent 
avoir lieu et/ou une escale non initialement prévue. Les correspondances ne 
sont pas garanties même dans le cas de pré et post acheminements émis sur 
le même billet. Aucune indemnisation ne pourra être accordée.
Un changement d’aéroport peut se produire (à Paris entre Orly et Roissy), 
dans un tel cas, nous ne pourrons être tenus pour responsables des frais 
occasionnés par cette modification si cette dernière résulte d’une modification 
de planning de la compagnie, de fait de tiers, ou de circonstances propres au 
voyageur. Ces éventuels changements ne pourront être considérés comme 
une modification substantielle du contrat de vente, les clients étant ici préala-
blement informés des conditions d’exécution des vols réguliers et spéciaux.
En cas de perte du titre de transport, le client doit impérativement faire une 
déclaration de perte auprès du transporteur, il sera dans l’obligation d’ache-
ter un nouveau billet en plein tarif et en supporter tous les frais induits.
6.2 Vols réguliers
Occasionnellement, du fait des conditions mondiales du transport aérien, les 
vols réguliers se trouvent affectés de modifications caractéristiques imposées 
au vendeur. En cette hypothèse à caractère exceptionnel, les conséquences, 
ainsi qu’il a été dit à la fin de l’ART. 6.1 ci-dessus, ne pourront être imputées 
au vendeur. Il peut se produire qu’un vol régulier soit annulé par la compa-
gnie aérienne. En fonction de la connaissance de la date d’annulation du vol, 
votre voyage pourra être purement annulé où vous pourrez être regroupés 
sur une même escale, acheminés par toute voie de surface, sur d’autres vols 
avec ou sans escale. En cas de retard ou de départ tardif des vols réguliers, 
la commande d’un voyage effectué, exclut nécessairement pour le vendeur, 
toute responsabilité liée à une modification d’horaire et aux conséquences 
qu’elle pourrait entraîner dans les conditions du séjour (tant en durée, tant 
en prix qu’en prestation).
6.3 Vols touristiques
La réalisation des vols touristiques est subordonnée à un minimum de partici-
pants. Si ce nombre n’est pas atteint, nous nous réservons le droit d’annuler 
purement et simplement le voyage commandé, de regrouper les clients sur 
une même ville de départ plusieurs autres villes de départ , de les acheminer 
par toute voie de surface sur d’autres vols avec ou sans escale.
Les créneaux horaires des vols touristiques sont confirmés par l’aviation civile 
au dernier moment, il peut arriver, à titre d’exemple, qu’un vol programmé le 
samedi matin décolle le vendredi soir, il en est de même pour le vol de retour.
Les conditions de prix offertes par les transporteurs sur les vols touristiques 
découlant de la latitude qu’ils se réservent de modifier, à leur gré et sans 
préavis, les horaires desdits vols, la commande d’un voyage effectué sur un 
vol touristique exclut nécessairement pour le vendeur toute responsabilité liée 
à une modification d’horaire et aux conséquences qu’elle pourrait entraîner 
dans les conditions du séjour (tant en durée, tant en prix qu’en prestation).
En cas de remplacement, du fait du client, de la réservation initialement pré-
vue sur un vol touristique par une réservation sur un vol régulier entraînera 
la facturation tant du prix du vol touristique que du prix au tarif officiel (IATA) 
du vol régulier. 6.4 Choix des transporteurs Pour les vols réguliers comme 
les vols touristiques, le vendeur réserve en fonction des disponibilités auprès 
des compagnies connues internationalement, en conséquence, le choix de la 
compagnie reste à la discrétion du vendeur.
6.5 Modalités de calcul
Les prix sont basés sur un certain nombre de nuits et ne correspondent 
pas nécessairement à un nombre déterminé de journées entières. Si en rai-
son des horaires imposés par les compagnies la première et/ou la dernière 
journée se trouvent affectées par une arrivée tardive ou un départ matinal 
aucune réduction de prix ne pourrait avoir lieu. Ceci est valable aussi pour les 
nuits passées à destination. La durée du voyage s’entend depuis le jour de la 
convocation à l’aéroport de départ, jusqu’au jour de retour.
7 - SÉJOUR / CROISIÈRES
7.1 Hôtellerie
Toutes nos prestations sont définies par rapport aux modalités de transport 
habituelles et ne peuvent tenir compte de modifications qui nous seraient 
imposées inopinément. Toute conséquence affectant le séjour resterait donc 
en dehors du champ de notre responsabilité. Nous tenons à vous spécifier 
quelques remarques quant à certaines catégories de chambres / cabines 
: Chambre / cabine individuelle : Malgré un supplément souvent élevé, les 
chambres individuelles sont de dimensions inférieures et moins bien situées 
que les chambres doubles. Chambre cabine / triple ou chambre quadruple 
: dans la plupart des hôtels et bateaux, il n’existe pas de véritable chambre 
triple ou et pas de quadruple à bord des bateaux. Il s’agit souvent d’une 
double dans laquelle on ajoute un ou deux lits supplémentaires d’appoint 
(parfois pliant). Les conditions tarifaires peuvent être très avantageuses pour 
les familles, mais souvent au détriment du confort (taille des chambres ré-
duite). Durant la validité de nos brochures, il se pourrait que la gestion d’un 
hôtel change, (pour exemple, un hôtel géré par une chaîne hôtelière interna-
tionale vendu à un concurrent), dans ce cas et si les conditions d’exécution du 
forfait s’en trouvaient affectées, nous pourrions vous proposer le maintien de 
votre voyage ou annuler le voyage commandé. Certains de nos fournisseurs 
croisiéristes peuvent inclure dans nos contrats une clause leur donnant la 
possibilité d’annuler nos contingents en cas où ils vendraient leur bateau en 
totalité (affrètement ponctuel). En basse saison, du fait de remplissages insuf-
fisants, certains bateaux décident, souvent au dernier moment, d’annuler leur 
croisière. Etant mis devant le fait accompli, nous n’aurions pas d’autre choix 
que de vous proposer une prestation de substitution de même catégorie.
7.2 Prestations particulières : activités, animation, sport, etc. Certains 
établissements proposent des activités, animation...
Ces services sont quelque fois assujettis à un minimum de participants, à des 
horaires de fonctionnement, à des période d’ouverture. Malgré les contrôles 
réguliers de nos équipes, des impératifs propres à ces établissements peu-
vent survenir et générer la suspension temporaire d’une activité ou d’un 

service. Le terme “animation internationale” ne signifie pas systématiquement 
une animation francophone.
7.3 Classification des prestations
Aucune norme internationale n’existant, chaque prestation décrite dans nos 
catalogues et autres documents est définie en regard des règles, usages 
locaux ou normes locales qui ne correspondent pas nécessairement aux 
critères des classifications européennes.
7.4 Carnet de voyage
Par courrier au revendeur ou à l’aéroport lors de l’enregistrement, il est remis 
au client un carnet de voyage comportant : Un programme, une liste avec 
coordonnées des hôtels, une fiche d’appréciation, un contrat d’assurances, 
des étiquettes bagages, une pochette de voyages, de la documentation 
pratique. L’ensemble de ces documents a une valeur contractuelle dans la 
limite d’application de l’ensemble des conditions particulières ci-dessus. Le 
programme comporte notamment un ensemble d’informations culturelles gé-
nérales sur les lieux visités, de même que le guide (ou documentation) offert 
par le vendeur. Les mentions faites à l’Histoire, à la culture et aux vestiges 
n’étant qu’un rappel général ne peuvent avoir pour ces deux documents de 
valeur contractuelle liée à une prestation particulière.
7.5 Diversité des destinations
Chaque destination, objet de la commande, offre des particularités tant dans 
son système social, politique, religieux, économique que dans ses conditions 
sanitaires, alimentaires et climatiques, en conséquence, hormis le cas où le 
client, préalablement à la commande, aurait demandé, par écrit, des infor-
mations particulières, il sera réputé connaître suffisamment l’ensemble des 
questions pour avoir valablement formé son choix et accepté les conséquen-
ces desdites conditions propres à la région visitée.
7.6 Durée
Les indications globales de durée sont basées sur le nombre de nuit du forfait. 
Le départ de France et l’arrivée en France ont donc bien lieu les premier et 
dernier jours du voyage et font partie intégrante de la durée mentionnée au 
catalogue. Du fait des horaires de vols, d’un décollage tardif, d’un retard ou 
de toute circonstance non prévisible, il pourrait résulter que la première et 
la dernière nuitée et / ou la première et la dernière journée de votre séjour 
ne soi(en)t pas intégralement passée(s) à l’hôtel ou sur le bateau. Elles font 
partie de la durée totale du voyage, il en est de même pour les nuitées de 
croisière passées à quai.
Les usages en matière d’hôtellerie internationale prévoient, dans la majorité 
des pays, que les chambres doivent être libérées à partir de 12h et ne peu-
vent être occupées qu’à partir de 14h.
8 - ASSURANCES
Nos prix comprennent l’assurance assistance - rapatriement.
Lors de l’inscription il est possible au client de solliciter la souscription d’op-
tions particulières, lesquelles feront l’objet d’un complément de prix facturé 
dans les mêmes conditions que la commande principale. Les contrats d’assu-
rances souscrits par le vendeur seront communiqués en entier au client. En 
toute hypothèse, l’acheteur reste couvert et garanti dans le cadre des risques 
prévus au titre du contrat d’assurance civil professionnel.
Le règlement de tous les frais (téléphone, hébergement, transferts…) liés à un 
sinistre est à la charge exclusive du sinistré.
9 - SERVICE APRÈS-VENTE
En cas de réclamation relative aux cas prévus à l’article 7.2 ou visant l’héber-
gement (fournitures de prestations inférieures variant de plus de 10 % de la 
prestation initiale prévue), le client, sur simple demande de sa part, signalée 
au jour de la livraison sur le document idoine prévu à cet effet, dénommé 
“Fiche d’Appréciation” - et confirmée dans le mois suivant son retour par 
lettre recommandée adressée à l’agence distributrice - se verra dédommagé 
à hauteur de la différence de la valeur de la prestation servie en regard de la 
prestation prévue déduction faite des 10 % mentionnées ci-avant.
La confirmation de la réclamation, pour être recevable devra être accompa-
gnée de la “Fiche d’appréciation” visée par le représentant Sti Voyages local, 
ayant été amené à constater le trouble, ainsi que tous documents aisément 
disponibles établissant la réalité des faits allégués (tels que photographies, 
factures, reçus…).
A peine de forclusion, toute réclamation de défaillance doit être signalée à 
l’organisateur du voyage par lettre recommandée avec accusé de réception, 
par l’intermédiaire de l’agence, dans le mois suivant le retour du client du 
voyage.
Conformément aux usages de la profession régissant les rapports entre voya-
gistes et agence distributrice, la réponse sera apportée également par écrit, 
par l’intermédiaire de l’agence.
10 - RESPONSABILITÉ DE STI VOYAGES
STI Voyages portera assistance mais déclinera toute responsabilité et ne 
pourra se substituer au client dans les cas suivant :
- Frais générés pour la perte des titres de transport par le client (frais et 
pénalités de ré-émission des billets et frais
induits notamment en cas d’immobilisation dans le pays),
- Dette contractée par le client auprès d’un tiers (extra dans les hôtels...),
- Perte de pièces d’identité ou tout autre document indispensable à la sortie 
du pays visité et au retour en France.
11. CONDITIONS PARTICULIERES D ANNULATION
Les différentes compagnies gérant les lodges sont drastiques quant aux 
conditions d’annulations, variables selon la société de gestion. Nous vous 
invitons à les consulter ci-dessous et à souscrire une assurance annulation 
systématique.

RWANDA
Entre la réservation et le jour du départ : 100 %
Modification de dates : 20 %
CCAfrica :
Entre la réservation et 51 jours du départ : 20%
À moins de 50 jours du départ : 100 %
Wilderness et Azura :
Entre la réservation et 56 jours du départ : 20%
Entre 55 et 21 jours du départ : 50%
Entre 20 et 14 jours du départ : 60%
À moins de 13 jours du départ : 100%
Rovos Rail :
Entre la réservation et 56 jours du départ : 5 %
Entre 55 et 21 jours du départ : 25%
À moins de 20 jours du départ : 100%
Rufiji River Camp et Ruaha River Lodge :
Entre la réservation et 35 jours : 30 % non
Entre 34 et 15 jours : 50 %
À moins de 14 jours : 100 %

STI Afrique 120_136.indd   137STI Afrique 120_136.indd   137 27/08/09   15:18:2527/08/09   15:18:25



138

Partez bien assuré !

LE SPÉCIALISTE

L’ASSISTANCE INCLUSE DANS 
VOTRE VOYAGE
PENDANT LE VOYAGE :

Assistance Rapatriement
ASSISTANCE AUX PERSONNES 

EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE
• Transport
•  Retour des membres de la famille ou de deux 

accompagnants bénéficiaires
•  Présence d’un proche si hospitalisation > 7 jours 

(aller-retour)
•  Avance des frais d’hospitalisation et rembour-

sement
•  complémentaire des frais médicaux (toutes 

zones) : 3 811 €
• Franchise frais médicaux : 45 €
•  Retour anticipé en cas d’hospitalisation d’un 

membre de la famille

ASSISTANCE EN CAS DE DECES
• Transport
• Frais de cercueil ou d’urne : 1 000€

•  Retour anticipé en cas de décès d’un membre 
de la famille, de la personne chargée de la 
garde de vos enfants mineurs ou handicapés, 
de votre remplaçant professionnel

• Retour des membres de la famille 

ASSISTANCE VOYAGE
•  Retour anticipé en cas de sinistre au domicile ou 

aux locaux professionnels
• Avance de la caution pénale à  l’étranger
• Avance des honoraires d’avocats à l’étranger
• Transmission de messages urgents

L’ASSURANCE OPTIONNELLE 
AVANT LE VOYAGE :

ANNULATION – OPTION 1 & 2
Franchise : 40€ /personne (sauf stipulation contraire)

Nous vous remboursons vos frais d’ANNU-
LATION liés à des raisons :
Personnelles
• Destruction des locaux professionnels et/
ou privés
• Vol dans les locaux professionnels ou privés
• Vol de la carte d’identité ou du passeport 
48 heures avant le départ (franchise 25%)
 Médicales
• Maladie, accident décès d’un membre de 
la famille
• Aggravation de maladie ou de blessure 
antérieure
• Décès de vos oncles, tantes, neveux et 
nièces,
• Maladie psychique, mentale ou dépressive 
entraînant une hospitalisation supérieure à 
3 jours
 Professionnelles
• Licenciement économique
 

EXTENSION – OPTION 2
Personnelles
• Vol de la carte d’identité ou du passeport 
48h avant le départ (sans franchise)
• Annulation de la personne devant vous ac-
compagner et inscrite sur le même bulletin
Médicales
• Maladie, accident, décès du remplaçant 
professionnel
• Maladie, accident, décès de la personne 
chargée de la garde de vos enfants mineurs 

ou de la garde d’une personne handicapée
• Complications dues à l’état de grossesse
• Contre-indication de vaccination
• Votre mise en quarantaine médicale par 
suite d’un évènement accidentel
Professionnelles
• Octroi d’un emploi par l’ANPE ou d’un 
stage par l’ANPE
• Mutation ou modification des dates de 
congés par l’employeur (franchise 25%)
Administratives
• Convocation devant un tribunal
• Convocation à un examen de rattrapage
• Refus de visa touristique par les autorités

PENDANT LE VOYAGE :

BAGAGES – option 1
Franchise : 40 € / personne (sauf stipulation 

contraire)

•  Remboursement de vos bagages en cas 
de vol, de destruction totale ou partielle 
durant votre transport ou séjour : 457€ 
par personne.

BAGAGES – option 2
•  Remboursement de vos bagages en cas 

de vol, de destruction totale ou partielle 
durant votre transport ou séjour : 762€ 
par personne.

FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR
option 2

•  En cas de rapatriement suite maladie ou 
accident : Remboursement au prorata 
temporis des prestations terrestres réglées 
et  non consommées.

ASSISTANCE RAPATRIEMENT– option 2
Franchise 30€

ASSISTANCE AUX PERSONNES 
EN CAS DE MALADIE OU BLESSURE

•  Présence hospitalisation (hôtel) : 76€ par 
nuit

•  Prolongation de séjour de l’assuré et d’un 
accompagnant bénéficiaire (hôtel) : 76€ 
par nuit et par personne

•  Avance des frais d’hospitalisation et 
remboursement complémentaire des frais 
médicaux à l’étranger : 30 000€

ASSISTANCE VOYAGE
• Envoi de médicaments
•  Frais de recherche, de secours en mer 

et en montagne : 3 812€ par personne et 
15 245€ par évènement

EXTENSION RETARD AERIEN
Cette garantie ne peut être souscrite qu’en 
complément des Options 1 & 2.
•  En cas de retard d’avion, nous garantissons 

une indemnisation forfaitaire.

Notre garantie intervient uniquement en cas de : 
retard d’avion supérieur à 2 heures par rapport 
à l’heure de départ initialement prévue sur 
tout vol régulier dont les horaires ont été 
publiés ou supérieur à 4 heures sur les vols 
charter dont les horaires sont indiqués sur le 
billet d’avion ou communiqués par l’orga-
nisme de voyage à l’assuré ; Cette garantie 
vous est acquise, lors des transports allés 
et retour, conformément aux dates et pays 
de destination indiqués dans vos Conditions 
Particulières.

EXTENSION HAUSSE CARBURANT 
ET TAXES D’AEROPORT

Cette garantie ne peut être souscrite qu’en 
complément des Options 1 & 2.
En complément de la Multirisques, nous 
vous offrons la possibilité de souscrire 
la garantie«Hausse Carburant et Taxes 
Aéroport. En cas de révision du prix de 
votre voyage survenant entre la date de 
réservation et la date de règlement du solde 
de votre voyage et sans que cette date soit 
inférieure à 30 jours avant le départ, nous 
garantissons, le remboursement des coûts 
supplémentaires résultant d’une augmen-
tation du prix de votre voyage liée à une 
hausse du carburant du transport aérien 
et à une variation du coût des taxes d’aé-
roport (seuil de déclenchement supérieur à 
20€ par personne - Maximum : 150€ par 
personne et 750€ par dossier famille).

Ce résumé de garanties n’a pas de valeur 
contractuelle. Les conditions générales 
vous seront remises avec les documents 
de voyage.
Les garanties d’assurance et d’assistance 
stipulées dans le présent document sont 
souscrites auprès d’EUROP ASSISTANCE.

Vous avez prévu de partir en voyage. Avez-vous pensé à vous assurer ?
En effet, nul n’est à l’abri de devoir annuler ou écourter ses vacances pourtant si bien préparées…
Autant de raisons pour lesquelles STI Voyages en collaboration avec TMS CONTACT a mis en place pour vous des garanties 
indispensables et exclusives.

MOYEN COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 17€

LONG COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 23€

TARIF FAMILLE-MINIMUM 4 PERSONNES MOYEN COURRIER 55€

(parents, enfants, grands parents,  LONG COURRIER 80€

petits enfants, concubins) 

Option 1 : annulation bagages

MOYEN COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 30€

LONG COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 39€

TARIF FAMILLE-MINIMUM 4 PERSONNES MOYEN COURRIER 101€

(parents, enfants, grands parents,  LONG COURRIER 131€

petits enfants, concubins) 

Option 2 : annulation + bagages + assistance
                + frais interruption

En complément : hausse carburant et taxes  
                           aéroport

MOYEN COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 7€

LONG COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 17€

(cette garantie ne peut être souscrite qu’en complément des
Options 1 & 2).

Destinations Moyens courriers

Chypre - Egypte - Israel  - Jordanie - Liban - Libye - Syrie

Afrique du Sud - Arménie - 
Botswana - Emirats Arabes 
unis (Abu Dhabi, Dubai, 
Ras Al Khaimah) - Géorgie 
- Iran - Kenya - Kirghiztan 
- Madagascar - Malawi - 
Mozambique - Namibie 

-  Ouzbekistan - Rwanda -  
Sénégal - Sultanat d’Oman 
- Swaziland - Tanzanie  
- Turkménistan - Yemen -  
Zambie -  Zimbabwe

Destinations Longs courriers

MOYEN COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 10€

LONG COURRIER-PRIX PAR PERSONNE 10€

(cette garantie ne peut être souscrite qu’en complément des
Options 1 & 2).

En complément : extension retard aérien
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